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P R I X  D E S  I Î Î S E R T I O S S .
Annonces. . HO c. la ligne. 
Réclames. . .  3® c. —

Les lignes de titre comptent pour le nombre 
de lignes de l - i te  dont elles tiennent la 
place. —  Les m aaoecriu ne sont jamais 
reodus.

Les annonces judiciaires et astres doit eut 
être remises le jeudi soir aa plus tard,

JOURNAL DES INSERTIONS JUDICIAIRES ET LÉGALES

DE L’A R R O N D ISSEM EN T
Littérature, Sciences, Jurisprudence, Agriculture, Commerce, Voyages, Annonces diverses, etc.

P R I X  d e  L 'A  B O I V E S  M U N IT

Un a n ........................ 1 -  ff*
Sis  mois.......................  7 fr.

2  fr. en sus,  p a r  la poste .
U n num éro  du  jo u rn a l . . .  30  c .

L'abonnement se paie d 'avance, et les in 
sertions au comptant. — A l'espiraliou 
de leur abonnement, les personnes qui

sinon elles ne paraîtront qae lians la n -
méros suivant ** Propriétaire Gérant, Aon. Al l ie s . Para issan t tous tes Samedis, . n'ont pas l'intention de le renouveler 

Etampes. — Imprimerie de Aca. Aixtin. doivent r e f u s e r  le Journal.

c La publication légale des actes de société est obligatoire pour l’année 1874, 
dans l’un des journaux suivants-. Pour l’arrondissément de Versailles, dans la Con
corde de Seine-et-Oise, le Journal de Seine-et-Oise, le Libéral de Seine-et-Oise, 
T Union libérale et démocratique de Seine-et-Oise; — pour celui de Corbeil, dans

B U R E A U X  D U  J O U R N A L , R U E  DU P O N T -Q U E S N E A U X , 3 ,

Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

te journal l’Abeille de Corbeil: — pour celui d’Etampes, dans le journal VAbeille 
d’E tam pes;— pour celui de Manies, dans te Journal judiciaire de Mantes; — 
pour celui de Pontoise, dans l’Echo Pontoisien ; — pour celui de Rambouillet, 
dans l’Annonciateur de Rambouillet. »

Heures dit Chemin de fer. — Service (CÉté a partir du 4 Mai 1874.
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É T A MP E S.

('cti*»«e « l ’èparg-nc.

dommages-intérêts, pour injures publiques envers un 
particulier.

23° dragons, à Meaux.
11* chasseurs, à Luiîéville. 
15e — à Belfort.

R A I S O N  [
MARCHAND DE BO IS ET DE C H A R B O N S,

CHÉE F i l s

Les receltes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 3,376 fr., 
versés par déposants dont 2 nouveaux.

11 a été remboursé i ,002 fr. 20 c.
Les recettes de la succursale de MiHy ont été de 

1,633 fr., versés par 10 déposants dont I nouveau.
Iba été retnlKiiursé 2,602 fr. l a  c.
Les recettes de la succursale de Mé ré ville ont été de 

300 fr., versés.par 2 déposants.
Il a été remboursé 400 fr.
lies recelles île la StfCcarsitlede La Pérté:Àlais ont été 

de 935 fr., versés par ld déposants dont 2 nouveaux, 
l ia  été Remboursé 978 fr. 80 e.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

725 fr., versés par 5 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 724 fr. 70 c.

E*olice c o r r e c t i o n n e l  le .

Audience du  21 Octobre 1874.
LeTribana! de Police côrrectrounelle, dans son au

dience'dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

__Petit Eugénie dite Joséphine, veuve Rochereau,
39 ans, née à Brièies-les-Seellés, sans profession ni 
domicile; 3 mois de prison, 5 fr. d’amende et aux-dé- 
pens, pour vagabondage el ivresse mranifeste.

__G astineau Arthur, 20 ans, domestique de ferme,
demeurant a Rouvres (Loiret/; 15 jours de pii-on et 
aux dépens, pour vol.

__R ué Jean - Charles - Désiré, 76 ans; Pataux

Marie-Caiheriue-Romaiue, 78 ans, femme Rué, an - 
ciens cullivaleurs à Etampes; Rué, 6 jours de prison, 
femme Rué, 24 heures de piison, 50 fr. d’amende 
chacun et aux dépens solidairement, pour vol commis 
conjointement.

__Baffoy Pierre Ilippolyle, 42 ans, marchand de
bois à MiHy ; 5 fr. d’amende et aux dépens, pour con
travention à la police des chemins de fer.

— G tu geo N Ernest-Honoré., 39 ans, journalier à 
Mespuits ; inculpé de coups et blessures volontaires, 
renvoyé des fins de la poursuite sans amende ni dép ns.

__P enot Jules, 33 ans, cultivateur à Saini-Hiiaire;
'50 fr. d’amende et aux dépens, pour coups et blessures 
volontaires.

_  Jousse Adolphe-Félicien , 46 ans, cultivateur à 
Venant, commune de Boissy-le-bec ; 6 jours de prison, 
50 fr. d’amende et aux dépens, pour coups et blessures 
volontaires; — Payen Uralie, 41 ans, femme Jousse, 
cultivatrice à Venant, commune de Boissy-le-Sec; in
culpée de coups êl blessures volontaires, renvoyée des 
fins de la poursuite sans dépens.

__yjvzEN Pierre, 25 ans; — Lerable Adolphe,
18 ans - _Marchand Louis-Paulin-Edmond., 18 ans,
charretiers; — L ebègue Marie Célestine, 20 ans, do
mestique; — N ormand Marie, 16 ans, sans profession ; 
_  Normand Ursule-Catherine, 13 ans, sans profes
sion, demeurant tous à Villeneuve-sur-Auvers; Maaen, 
45 murs de prison, 16 fr. d’amende; Lerable, Mar
chand, Lebègue et Normand Marie, 6 yours de prison, 
16 fr d’amende chacun; Normand Ursule, acquittée 
comme ayant agi sans discernement, pourvoi conjoin
tement pendant b  nuit de récoltes non detachees du 
sol; Noimand Henri-Isidore et Benoist Agloée-Cathe
rine, femme Normand, cultivateurs à \  illeneuve-sur- 
Auvers, déclarés responsables des frais.

__[)i:BHiR Marie-Françoise, 5i ans, demeurant à
Etampes; 20 fr. d'amende et aux dépens pour tous

*k* Mercredi dernier, une jeune ouvrière de cette: 
ville, nommée Louise Lecomte, a trouvé un manteau 
d’une certaine valeur.

Après recherches, elle apprit que ce manteau appar
tenait à Mme Jules Moizard; elle s’est empressée de se 
rendre chez celle dame pour lui en faire la remise.

Nous sommes heureux de signaler ce trait d’honnê
teté qui a été récompensé.

Oryeau. — Mercredi 21 courant vers huit heures 
du soir, un incendie s'est déclaré chez le sieur Eugène{ 
Jamet, cultivateur à Orveau, canton de La Ferté-Alais. 
Une grange et la récolte.qui s’y trouvait renfermée ont 
été la proie des flammes. Le tout était assuré à la Ce 
La Confiance, qui est représentée à Etampes par M. 
Gadaull, agent général.

Boigneville. — Le feu a pris vendredi dernier dans 
la maison du sieur Roismau, exerçant les professions 
de bourrelier et de cultivateur dans cette commune. 
Les flammes ont consumé pour 2,000 fr. environ de 
bâtiments et d’effets mobiliers. Les pompiers et les ha-* 
bikinis accourus à la nouvelle du sinistre ont rivalisé 
de zèle, et en deux heures le feu a été complètement 
éteint ; il existe une assurance.

----------- ------------- ~ —— -----------
l a i t s  d ive rs .

L’administration de la Guerre semble être fixée au 
jourd’bui sur le chiffre des contingents que fourniront 
l’armée territoriale et sa réserve.

La récapitulation des hommes inscrits pour la pre
mière partie de l’armée territoriale atteindrait environ 
le chiffre de un million 500,000, sur lesquels 800,000 
environ ont des antécédents militaires soit dans l’armée 
aelive, soit dans la garde mobile. 700,000 n’auraient 
reçu aucune instruction militaire, même ébauchée.

La réserve de l’armée territoriale s’élèverait au cliif- i 
fre de 900,000 hommes.

En résumé, l’armée territoriale et sa réserve présen
teraient un effectif total de 2,400,000 hommes. Mais ce 
chiffre n’est pas définitif, parce que les conseils de ré
vision ne se sont pas encore prononcés sur les cas de 
dispense et d’exemption. On doit dorte s’attendre à une 
notable réduction. Quelle qu’elle soit, il n’en restera 
pas moins un effectif considérable qu i, ajouté à celui 
de l'armée active, assure à la Frarice, en Cas de mobi
lisation , une armée de deux millions d’hommes au 
moins. __________

Les opérations de révision des hommes inscrits sur 
les contrôles de l’armée territoriale ( partie active, 
classes de 1860 à 1866) et de sa réserve (classes de 
1855 à 1859), commenceront le 9 novembre prochain.

Il sera formé un conseil de révision par arrondisse
ment. _________

Indication pour IS74, des régiments dans lesquels 
lès‘totalitaires d’un an du département de Seine- i 
et-Oise sont admis à passer leur temps de service.

54e régiment de ligne, en garnison à Roi ►en.
05e — — Cherbourg.
77e — — camp de Chàlons.
54e — — Maubeuge.
\ 14e — — Motitmédy.
135e — — camp de Chalons.
21e bataillon de chasseurs, à Belfort.

— -à Lille.
3'- cuirassiers, à Maubeuge.

2e hussards, à Pont à-Mousson.
37e d’artillerie, à Bourges.
3e génie, à Arras.
Ier escadron du 3e régiment du train des équipages mi

litaires, à Vernon.
2e section d’infirmiers militaires, à Saint-Omer.

— Une jeune fille de onze ans, de la commune de 
la Rochette (Charente), la nommée Marie Favrault, 
était occupée à ramasser des glands sous un chêne, sur 
les limites de la forêt de Braconne, en compagnie d’un 
petit garçon, lorsqu’elle fut subitement attaquée par 
une louve qui la reuversa et la prit a la gorge.

Le petit garçon, monté sur le chêne pour faire tom
ber les glands, spectateur épouvanté de cette horrible 
scène, poussa des cris qui attirèrent l'attention de 
quelques cultivateurs Occupés aux travaux des champs. 
Un homme courageux accourt, se précipite sur l’ani
mal' et engage avec lui une lutte corps à corps dans la
quelle il reçoit de nombreuses blessures ; il terrasse la 
louvo, l’étreint sous ses genoux, s’arme d’une pierre à 
l’aide de laquelle, à coups redoublés, il essaye d’as
sommer son féroce adversaire. C’est alors que survien
nent deux autres voisins, dont l’un, armé d’une pioche, 
achève b  louve d’uu seul coup.

Alors on s’empresse autour de l’enfant qui gisait 
sanglante et les habits en lambeaux; mais les specta
teurs de celle scène inouïe dans nos contrées ne relè
vent qu’un cadavre. Avant que l’homme, accouru a 
son secours, fût parvenu à la dégager, 1a louve avait 
eu le temps de lui broyer la rôle.

L’auteur de ce trait d’audace et de dévouement se 
nomme Texier. Dans la lutte terrible qu’il a eu à sou
tenir, sans armes, contre le redoutable animal, il a eu 
les bras meurtris par vingt ei une morsures.

— Une aventure de chasse. C’est encore la saison.
Un garde, le fu<il en bandoulière, la carnassière

assez plate sur le dos, s’arrête, tenant en main un che
val de chasse, et par la laisse deux chiens couplés, de
vant la grille d’une maison d’aliénés. Un fou — de 
ceux qui sont tranquilles et, pour cela, laissés eu li
berté — s’approche de lui :

« Vous avez là un beau cheval, combien vaut-il ? —
Il a coulé deux mille cinq cents francs a mon maître. 
— El le fusil que vous portez? — C’est un Devisme 
de cinq cents francs. — El ces deux chiens sont de 
prix aussi ? — Je crois bien, ils valent quatre cents 
francs à eux deux. — Et qu’avez-vous dans voire car
nassière?— Une bécassine. — Ah! mon cher ami, 
sauvez vous au plus vite. Si notre directeur apprenait 
qu’ il y a la un homme qui a dépensé trois mille quatre 
cents francs pour tuer une bécassine, il arriverait avec 
•ses argousins et vous ne seriez pas longtemps sans être 
sous clef ! »

O b j e t *  per il i iN .
Le 1er de ce mois, il a été perdu sur le champ de 

foire, un porte-monnaie en cuir noir, pouvant contenir 
de 25 à 30 fr. en deux pièces de II) fr. eu or, une pièce 
de 5 fr. en argent et quelque monnaie; — et le 5, il a 
été.perdu, en parcourant la ville et le champ de foire, 
une petite montre de femme en argent, à cylindre et à 
cuvette de même métal, portant le n° 107824; sur le 
boîtier sont gravées les lettres M G entrelacées.

Les personnes qui ont trouvé ces objets sont priées 
de les rapporter au Bureau de Police ; i! y aura récom
pense convenable.

T h é â t r e  «t’tëtaiMiptrs.
Dimanche 2J Octobre IS74.

O S C A R  ou le Mari qui trompe sa Femme, comédie 
en 3 actes de S c r ib e  et D l v ê r ie z  (Théàtie-Français). 

F a i s  e e  cjmc « lo is ,  drame patriotique en 1 acte 
de  François Co f p é e .

A p r è s  l e  h a ! ,  c o m é d ie -v a u d e v il le  en l acte  de  
>1M. S ir a u d in , D elacolr  e t C h o l e r .

Les Bureaux ouvriront à 7 h. ?,'?• — On commencera à 8 h.

Faubourg Saint-Jacques, n° 16,
En face les promenades du P ort. .

SI. B O U C i ï E E  a l'honneur d’informer le pu
blic qu’il vient de faire des approvisionnements de 
R o s s  «le e h i i u ü ’a ^ e  et de C h a r b o n  «le t e r r e .
Il est donc, dès aujourd’hui, en mesure de satisfaire à 
toutes les demandes qui pourraient lui être faites. 9-9

Si A ! S O Rf P É R I C Ü O N
i l ,  Rue Dur natal y 11,

A É T A M P E S .

On demande de suite R C C X  A  P  M*REA T I  !»».

Fiat civil de la comm une cl1E tam pes.

NAISSANTE.
Du /7 Octobre. — Tuomin Fernand-Louis-Emile, 

rue Sainte-Croix, 25..
PUBLICATIONS DE MARIAGES.

Entre : 1° V e n a u t  Auguste. 36 ans, menuisier, rue 
Saint-Martin , 4; et Dlle D u p e r c q e  Henriette, 22 ans, 
sans profession, rue du Haut-Pavé, 48.

2 ° B ajard  Jérémie, 2 6  ans , teinturier à Corbeil ; et 
Dlle Cir e t  Louise, 20 ans, cuisinière, rue du Sablon.

DÉCÈS.
Du 17 Octobre. — Drzewowski Stanislas, 64 ans, 

rentier, place Notre-Dame, 26. — 19. Billard Jules, 
24 ans, mécanicien, rue Saint-Martin, 19. — 19. Lu- 
zay Joseph-Félix, 66 ans, cultivateur à Guignonville.
— 19. Bordier  François-Charles, 74 ans, journalier, 
rue Neuve-Saini-Giiles. — 21. B oudier Catherin* - 
Christine, 83 ans, veuve Berlhol, au Petil-Sainl-Mars.
— 21. G iraut Nicolas, 65 ans, maçon, rue de b  Piâ- 
trerie, 12.

Pour les articles et faits non signés ; A i e .  a l m b s .

Évi ter  les cont refaçons

C H O C O L A T  
!¥! E N ! E R

Exiger  le vér i t able  nom

^sk.-É’̂ rr^abi « r a i* * ;  wCSJtcsNtf—

(I) T R I B U N A L  D E  C O M M E R C E  ’É T I M P E g .

Faillite JO LY  E A L .

VÉRIFICATION et affirmation des créances, 
dernière réunion .

Messieurs les créanciers de b  faillite du sieur JOU- 
VEAU, épicier cl marchand de vins et de nouveautés à 
lüeviile, qui n’ont pas encore fait vérifier et admettre 
leurs créances, sont invités à se présenter le Mercredi 
quatre Novembw mil huit cent soixante-quatorze, neuf 
heures du malin, au Palais-de-Justice à Emmpes, à 
l’effet de faire vérifier leurs créances et d’en afin mer la 
sincérité entre les mains de M. le juge-commissaire.

Cette réunion sera 1a seule, et ceux des créanciers 
qui ne se présenteraient pas ne pourront plus faire ad
mettre leurs créances qu à leurs frais.

Le Greffier en chef du Tribunal, 
L. PAILLARD.



L’A DEILLE.ozid

Fi't.l ; M* CHENU, avoué à Etampes,
.Hue Saint-Jacqiw**. n° 100.

V E N T  E
SUR LICITATION

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE CERNY,
El par le ministère de W  n i L L I  ARIt, notaire à La Fcrlé-Alais,

Commis à cet effet,
I)’CNE

MAISON
Avec

COUR, JARDIN, AISANCES ET DÉPENDANCES
Sise à Cemy, rue du Pont de-Vilfiers,

ET DE CI XQ L'ANTE-TROIS PIÈCES DB

TERRE, PRÉ e t  ROIS
Sises au terroir de Cerny,

EN 5 4  LOTS,

Le tout dépendant de ta succession de la dame Rosalie FLAGIS,
décédée épouse AUSSUDE.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 45 Novembre 
uti! huit cent soixante quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

r :viI de première instance séant à Etampes, le vingt- 
cinq aoùi mil huit cent soixante-quatorze, enregi-tré et 
signifié,

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence, de M. Firmtn 

CANIVET, tonnelier, demeurant à Paris-Bercy, rue 
Soulage, numéro 22 ;

Ayant pour avoué M® Louis-Laurent Chenu, demeu
rant à Elainpes, rue Saint-Jacques, numéro 100;

En présence, ou lui dûment appelé, de :
M. Henri-Nicolas Rogé, fabricant de chaussures, 

demeurant à Naisse,
« Au nom et comme tuteur légal de: 1°Amé- 

« lie Rogé; — 2° Rosalie Rogé; — 3°et Geor- 
« ges Rogé, enfants mineurs, issus de son ma- 
« riage avec dame Rosalie Canivet, son épouse, 
« décédée. »

Défaillant ;
Et encore en présence, ou lui dûment appelé, dej
M. Augustin Canivet, garde-champêtre, demeurant 

à Orveau,
« Au nom et comme subrogé-tuteur des mi- 

« neurs Rogé, sus nommés, qualité à laquelle 
« il a été nommé par délibération du conseil de 
« famille desdits mineurs, tenue sous la prési- 
« dencc de M. le Juge de paix du Xe arrondis- 
« sement de Paris, le vingt-cinq septembre 
« dernier, enregistrée. »

Procédé, le Dimanche quinze Novembre mil huit 
cent soixante-quatorze, heure de midi, en la maison 
d’école de Cerny, et par le ministère de M® Milliard, 
notaire à La Ferlé-Alais, commis à cet effet, à la vente 
par adjudication, au plus offrant et dernier enchéris
seur, des immeubles dont la désignation suit.

P r e m i e r  l o t .
Une Propriété située à Cerny, rue du Pont de- 

Vitliers. ayant entrée par une grande porte et une 
amre petite porte;

C* lie propriété comprend :
Premièrement. — Un corps de bâtiment consistant 

en deux chambres à feu, grenier au-dessus, une grange 
et un fournil à côté de ces deux chambres, le tout cou
vert en tuiles ;

Un autre petit corps de bâtiment en retour, consis
tant en deux pièces à feu, grenier au dessus couvert en 
tuiles, cave sous ce dernier corps de bâtiment;

Cour devant lesdits bâtiments, entièrement close;
Le tout tenant du nord au jardin ci-après, du midi à 

la rue, du levant à Pierre David, et du couchant à 
Florentin Chauveau;

Deuxièmement. — Et un jardin contenant quatre 
ares quatre vingt-quatre centiares; tenant d’un long 
à Honoré Damiol, d’autre long à Pierre David, d’un 
bout aux bâtiments ci dessus, et d’autre bout à Ferdi
nand G ira ux et autres.

Sur la mise à prix de 1,200 fr.
D eu x ièm e  lot.

Dix ares quatre-vingt-dix-sept centiares de grouette, 
situés terroir de Cerny, lieu dit en Aiguilles; tenant 
d’un long à Pierre David, d’autre long à Béranger, 
d’un bout à Pascal Leclerc ou son représentant, et 
d’autre bout au chemin.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Troisièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre-grouelte, 
terroir de Cerny, lieu dit vers Longueville; tenant d’un 
long a Ruelle, d’autre long a Meunier, d’un bout au 
chemin de Cerny à Bouville, et d’autre bout au chemin 
de Cerny à Longueville,

Sur la mise à prix de 80 fr.
Q uatrième lo t.

Six ares trente-huit centiares de sable, situés même 
terroir, lieu dit le Mont Salurpî ; tenant d’un long à 
Alexis Legrain, d’autre long è Théophile Leclerc, d^un 
bout à M. de Selve, et d’autre bout à Jean Verjon.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Cinquième lot.

Onze ares vingt-deux centiares de sable, terroir de 
Cerny. lieu dit vers Chaudeveau; tenant d'un long à 
Legrain, d’autre long à Meunier, d’un bout à M. de 
Selve, et d’autre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Sixième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de pré, même terroir, 
lieu dit Dans la-Prairie-de Cerny ; tenant des deux 
longs à Augustin Martin, d’un bout à Jean-Pierre Le
maire, et d’autre bout au vieux rù.

Sur la mise à prix de 20 fr. J

Septième lot.
Trois ares quatre-vingt-deux centiares de sable, 

terroir de Cerny, lieu dit aux Barreaux; tenant d’un 
long à la veuve Mouls, d’autre long et des deux bouts 
à p.usieurs.

Sur la mise à prix de 20 fr.
H uitièm e lo t.

Huit ares soixante-sept centiares de sable et bois, 
même terroir, lien dit le Mont-Saluret ; tenai t d’un 
long à la veuve Soliveau , d’autre long aux héritiers 
Rémond , d’un bout à Pierre David, et d’autre bout au 
chemin de Cerny è Orgemonl.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Neuvième lo t.

Cinq ares soixanle-un centiares de sable, situés ter
roir de Cerny, champtier des Boulins ou de la Bouli- 
nière-à-Cbagol ; tenant d’un long midi à Gambrelle, 
d’autre long à Boucher, d*un bout à François Dubois, 
et d’autre bout è plusieurs.

Sur la mise à prix de 25 fr.
D ix iè m e  lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, situés terroir 
de Cerny. lieu dit vers Chaudeveau; tenant d’un long 
à Augustin Demornav ou son représentant, d’autre long 
à Honoré Laurin, d’un bout au chemin, et d’autre bout 
à plusieurs. • _

Sur la mise à prix de 40 fr.
O nzièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de grouette, 
même terroir, ail Bois Gillet: tenant d’un long au 
sentier et à plusieurs, d’autre côté à David, d’un bout 
à Honoré Soliveau, et d’autre bout à Marin Damiol.

Sur la mise à prix de 15 fr.
D ouzièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de sable et bois, ter
roir de Cerny, lieu dit le Mont-Saluret; tenant d'un 
long à François Demornay, d’autre long à Augustin 
Demornay, d’un bout «à Pierre David, et d’autre bout 
au chemin de Cerny à Orgemonl.

Sur la mise à prix de 10 fr.
T reizièm e lo t.

Quatre ares vingt-cinq centiares de bois, terroir de 
Cerny, lieu dit le Carrefour; tenant d’un long à la 
veuve Lemaire, d’autre long au représentant de Fran
çois Rideau, d’un bout à Brochet, et d'autre bout au 
chemin de Cerny à Orgemonl.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quatorzième lot.

Quatre ares cinquante neuf centiares de sable et 
bois, terroir de Cerny. lieu dit Roche Fortière; tenant 
d’un long à Thomas Giraux, d’autre long à Philippe 
Leclerc, d’un bout à Charles David , et d’autre bout à 
plusieurs. i

Sur la mise à prix de 10 fr.
Quinzième lot.

Quatre ares huit centiares de bois, terroir de Cerny, 
lieu dit aux Batailles; tenant d’un long à Nicolas 
Flagis, d’autre long aux héritiers Rémond, d’un bout 
aux héritiers Aub'Tt, et d’autre bout à Jauuarl.

Sur la mise à prix de. 10 fr.
Seiziè-me lo t.

Six ares trente huit centiares de bois, même terroir, 
lieu dit Sous Chaumont; lenaut d’un long à Pascal 
Leclerc, d’autre long à Philippe Legrain, d’un bout à 
la butte, et d'autre bout à la route d'Etaïupes à La 
Ferlé-Alais.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Dix-septième lot.

nuit ares seize centiares de bois, terroir de Cerny, 
lieu dit Sous-Chaumont ; tenant d’un long à Argant, 
d’autre long à Leclerc, d-’un bout sur la butte Chau
mont, et d'autre bout au chemin de Moiiiliinon.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Dix-huitième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, même terroir, 
lieu dit la Croix Roissée ; tenant d’un long à Hubert 
David, d’autre longé Rémond, d’un bout au chemin 
de Cerny à Buissy, et d’autre bout au clieuiiu de Cerny 
à Orgemonl.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Dix-neuvième Int.

Six ares trente-huit centiares de bois, au-dessus des 
Platines-de-Coudray, terroir de D’Huisou; tenant 
d'un long aux héritiers Jeulin, d’autre long à Claude 
Argant, d'un bout la veuve Brunei, cl d’autre bout à 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 15 fr.
V ingtièm e lo t.

Quatre ares cinquante neuf centiares de bois, terroir 
de Cerny, lieu dit au Carrefour; tenant d’un long aux 
héritiers BardUlon, d’autre long à Pascal Leclerc, 
d'un bout a plusieurs , et d'autre bout au chemin qui 
conduit en Aiguillon.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Yingt-unième lot.

Trois ares dix-neuf cpntiares de bois, terroir de 
Cerny, lieu dit aux Batailles; tenant d’un longé Pascal 
Leclerc, d’autre long é René Lesage, d’un bout à plu
sieurs. et d’autre bout au chemin du Coupe-Gorge au 
bois Quezard.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Vingt deuxieme h t.

Six ares trente-huit centiares de friche et bois, 
même terroir, lieu dit au Bois-Quezard ; tenant d’un 
long é la veuve Lemaire, d’autre long é François 
Biron, d’un bout é Damiol, et d’autre bout au chemin 
de Lardy.

Sur la mise é prix de 5 fr.
Vingt-troisième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, même terroir, 
lieu dit Mont-Saluret; tenant d’un long é Charles 
David, d’autre long a la veuve Jeulin , des deux bouts 
é plusieurs.

Sur la mise é prix de 10 fr.

Vingt quatrième lot.
Six ares trente-huit centiares de bois, terroir de 

Cernv, lieu dit aux Roeliettes; tenant d’un long à 
Nicolas Flagis, d’autre long é Jeulin, d’un bout au 
chemin de Monllimont, et d’autre bout à François 
Leclerc.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Vingt cinquième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, même terroir, 
li u dit le Mont-Salure!; tenant d’un long à la veuve 
Louis Lemaire, d’autre long au représentant de madame 
Fremont, d’un bout é la veuve Jeulin, et d’autre bout 
é Charles David.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Vingt-sixième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, même terroir, 
lieu dit la Pierre-Debont ; tenant d’un long é Pascal 
Canivet, d’autre long à Thomas Giraux, d’un bouté 
la route d’Etampes é La Ferlé-Alais, et d’autre bout 
au chemin de Cerny é Boissy-le-Cutté.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Vingt-septième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de friebe, terroir de 
Cerny, lieu dit au Haut-Aiguillon ; tenant d’un long é 
Charles David, d’autre long é Nicolas Delnniain, d’un 
boni é Alexis Delafolie, et d’autre bout é Delamain, 
de Boissy-le-Cutté.

Sur la mise à prix do 2 fr.
Vingt-huitième lot.

Trois ares cinquante sept centiares de bois, même 
terroir, lieu dit Derrière-les-Maisons-de-Çerny ; tenant 
d’un long à Rémond , d'autre long é David , d’un bout 
audit David, et d’autre bout è Pascal Mouls.

Sur la mise à prix do 10 fr.
Vingt neuvième lot.

Cinq ares soixante-un centiares de sable, terroir de 
Cerny, lieu dit vers Chaudeveau; tenant des deux longs 
é la veuve Demornay, et des deux bouts é plusieurs.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Trentième lot.

Soixante-seize centiares de courtil, même terroir, 
lieu dit au Perrav: tenant d’un long à David, d’autre 
long é la veuve Mouls, d’un bout é la chaussée du 
Perray, et d’aulrc bout à Rémond.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Trente-unième lot.

Six ares lrente-huit centiares de pré, terroir de 
Cerny, lieu dit an Perray-Saint-Mariin ; tenant d'un 
long à Meunier, d'autre long aux héritiers Simonneau, 
d’un bout au rû, et d’autre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 13 fr.
T ren te  - d eu x iè m e  lo t.

Neuf ares cinquante centiares de grouette. même 
terroir, derrière la maison composant le premier lot ; 
tenant audit premier lot.

Sur la mise à prix de 25 fr.
T ren te-tro isièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre et friche, 
terroir de Cerny, au champtier de Lardy; tenant d’un 
long à plusieurs, d’autre long é David, d’un b<At au 
sentier de Lardy, et d’autre bout è plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
T rente-quatrièm e lo t.

Quatre ares soixante dix huit centiares de friche, 
aux mêmes terroir et lieu dit; tenant d’un long è Ré
mond , d’antre long è David , d’un bout au sentier de 
Lardy, et d’autre bout é plusieurs.

Sur la mise à prix de 3 fr.
T ren te-c inqu ièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de sable, terroir 
de Cerny, au Mont Salnrei; tenant d’un long è Au- 
^  stin Demornay, d’autre longé Lemaire, d’un bout 
au chemin d’Orgemont é Cerny, et d’autre bout sur les 
friches.

Sur la mise à prix de 23 fr.
Tren te  -  s ix iè m e  lo t.

Trois ares dix neuf centiares de sable, même ter
roir, aux Roeliettes; tenant d’un longé Nicolas Flagis, 
d’autre long é François Degommier, d’un bout au 
même, et d’autre bout è plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
T ren te  -  septièm e lo t.

En are cinquante-trois centiares de terre, terroir de 
Cerny, é la Ruelle-de-Cliartras; tenant d’un long 
Canlien-Parfait Damiol, d’autre long à Jean Pierre 
Minet, d’un bout à plusieurs, et d’autre bout é Thomas 
Giraux.

Sur la mise à prix de 5 fr.
T re n te -h u itiè m e  lo t.

Cinq ares soixanle-un centiares de sable, même 
terroir, lie.u dit au Coupe Gorge; tenant d’un long è 
David, d’autre longé madame Lefebvre, de Verville, 
d’un bout é M. de Selve, et d’autre bout au bois 
Gillet.

Sur la mise é prix de 10 fr.
Trente-neuvième lot.

Trois ares huit centiares de bois, terroir de Cerny, 
lieu dit au Bois-Quezard ; tenant d’un long à David, 
d’autre long é Nicolas Flagis,*d’un bout é Guérin, et 
d’autre bout au sentier du bois Quezard.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Q uaran tièm e lo t.

Six ares trente huit centiares de sable, à la Rnelle- 
aux-Moines, même terroir ; tenant d’un long é Domi
nique Aubert, d’autre long é Louis Lemaire, d’un 
bout é David, et d’autre bout au chemin de Cerny'é 
Farcheville.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Q u aran te -un ièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre-grouelte, 
terroir de Cerny, lien dit en Aiguillon; tenant d’un 
long à la femme Biron , d’un bout é Pascal Leclerc, et 
d’autre bout au chemin d'Aiguillon.

Suj la mise à prix de 20 fr

Q u a ra n te -d eu x ièm e  lo t.
Neuf ares cinquante sept centiares de bois et friche 

môme terroir, lieu dit le Rois-des-Epingles ; tenant 
d’un long a Thomas Ramé, d’autre long é M. de 
Selve, d’un bout é Thomas Ramé, et d’autre bout à 
M. de Selve.

Sur la mise à prix de 25 fr
Q uaran te  troisièm e lo t.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, terroir do 
Cerny, lieu dit au Chemin de-Montlimon ; tenant d’un 
long aux héritiers Rémond, d’autre long é M. de 
Selve, d’un bout au chemin de Moollimon , et d’autre 
bout é M. de Selve.

Sur la mise à prix de 10 fr
Q uaran te-qua trièm e lo t.

Deux ares quatre-vingt-douze centiares de bois, 
même  ̂ terroir, lieu dit au Coudray; tenant d’un lonc 
é Canivet, d’aulrc long é Hemeux, d’un boula David° 
et d’autre bout aux héritiers Foucher.

Sur la mise à prix de 5 fr
Q uaran te  - cinquièm e lo t.

Deux ares quatre centiares de bois, terroir de Cerny, 
lieu dit au Bois-Rond; tenant d’un long aux héritiers 
Meunier, d'autre long à Perrin, d’un bout au sentier 
du bois Rond, et d’autre bout à M. Goupy.

Sur la mise à prix de 5 fr>
Q u a ra n te -s ix iè m e  lo t.

Quatre ares cinquante-neuf centiares de pré, même 
terroir, lieu dit au Petit-Jardin; tenant d’un long é 
Noël Damiol, d’autre long é Valentin Dezé, d’un bout 
à la rivière, et d’autre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Q uaran te-sep tièm e lo t.

Dix ares cinquante-six centiares de terre-grouelte, 
audit terroir, lieu dit vers Longueville; tenant d’un 
long è Paillowx, d’autre long è Augustin Demornay, 
d un bout sur les prés, et d’autre bout au chemin de 
Cerny é Longueville.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Q uaran te  h u itièm e lo t.

Trois ares dix neuf centiares de bois, terroir de 
Cerny, lieu dit la Butle-aux-Cordonniers ; tenant d’un 
long é Pascal Leclerc, d’autre long è David, d’un bout 
è M. de Selve, et d’autre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Q uaran te  -  neuvièm e lo t.

Quatre ares cinquante centiares de grouette, situés 
terroir de Cerny, au bout du jardin désigné sous le 
premier lot; tenant d’un long è Ferdinand Giraux, 
d’autre long è Boucher, d’un bout audit jardin, et 
d'autre bout au sentier.

Sur la mise à prix de 20 fr.
C inquantièm e lo t.

ETn are cinquante centiares de grouette, même ter
roir, derrière la maison de Jean-Pierre Hardy; tenant 
d’un long é Ferdinand Giraux, d’autre long è Jean- 
Pierre Hardy, d’un bout è plusieurs, et d’autre bout a 
Jean-Pierre Hardy.

.  Sur la mise à prix de 5 fr.
C in q u a n te -u n iè m e  lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de sable et bois, 
terroir de Cerny, lieu dit è la Route-d’Orgemonl; 
tenant d’un long è Théodore Ruelle, d’autre long é 
Demornay, d’un bout sur les bois, et d’autre bout è la 
route d’Orgemont. — Il existe un gros châtaignier sur 
celte pièce.

Sur la mise à prix de 25 fr.
C inquan te  - d eu x ièm e  lo t.

Sept ares cinquante centiares de grouette, même 
terroir, lieu dit vers Longueville; tenant d’un longé 
Parfait Pailloux , d’autre long aux mineurs Bouchard, 
d’un bout au chemin de Longueville, et d’autre bout 
les prés.

Sur la mise à prix de 23 fr.
C inquan te  - troisièm e lo t.

Deux ares cinquante ceniiares de grouette, audit 
terroir, lieu dit vers Longueville; tenant d’un long é 
Bouchu , d’autre long é Marchai, d’un bout à Jean- 
Pierre Lemaire, et d’autre bout au chemin de Far- 
cheville.

Sur la mise à prix de 10 fr.
C inquan te  -q u a trièm e  et dern ier lo t.

Deux ares cinquante centiares de pré, terroir de 
Cerny, lieu dit Derrière le-Pont-de-Villiers; tenant 
d’un long à Noël Dauriot,. d'autre long à Alexis Le
grain, d’un bout è la rivière, et d’autre bout é plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 ff .

Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant sous
signé.

A Etampes, le dix-neuf octobre mil huit cent soi- 
xanle-qualoize.

Pour original ,
Signé , C H  E l i  U.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

A M* CHENU, avoué poursuivant, rue St-Jacques, 
numéro 100 ;

A La Ferlé-Alais,
A Me MILLIARD, notaire, dépositaire du cahier des 

charges et des titres de propriété;
A Maisse,

A M' SAUCIER, notaire;
Et sur les lieux.

En marge est écrit : Enregistré é Etampes, le vingt- 
deux octobre mil huit cent soixante-quatorze, folio 96 
recto, case 8. Reçu un franc quatre-vingt-huit cen
times, double décime compris.

S t g n é  : D elzv ng les .



L’AIiEILLE

(3) Etude de Me POIRIER, avoué a Chartres , 
Rue de Chuisnes (cloître Saint-Martin), n* 5,

Succeiteur de M . B E A U P R E .

VENTE
S U R  L IC I T A T IO N

Entre Majeur» et Mineurs,

AUX ENCHÈRES PUBLIATES, A L’EXTIKCTION DES FEl]X,
AU PL US  O F F R A N T  E T  DE R N I E R  E N C HÉ R I S S E UR ,

EN LA SALLE DE LA MAISON D’ÉCOLE d’oISONYILLE ,
Par le ministère de M* PELLETIER, notaire à Sai n vil le

Commis à cet effet,

U N  X I  L O T S
A v e c  facu lté  de subdiviser les 9 e et 1 0 J lots 

en autant de lots qu 'il j  a d ’articles,

— Premièrement —
d ’un

CORPS DE FERME
Avec *

CIRCONSTANCES et DÉPENDANCES,
Sis à  Oisonville,

outrant sur la rue de Congerzillc ;
— Deuxièmement —

d’une

M A I S O N  B O U R G E O I S E
Avec

CIRCONSTANCES ET DÉPENDANCES,
Sise à Oisonville, rue d’Aubret,

— Troisièmement —
ET DE «O PIÈCES UE

T E R R E  L A B O U R A B L E  & BOIS
Sises commune d’Oisonville, canton d’Aiêneau, 

Arrondissement de Chartres 
(Eure-et Loir)

Communes de Wrobert et de Saint Esrobille, . 
Canton de Vourdan, arrond1 de Rambouillet 

(Seine-el-Oise)

Et communes de Congerville et Chalou - Moulineux, 
Canton de Méréville, arrondissement d'Elampes 

( Seine- et- Oise).

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 15 Novembre 
mil huit cent soixante-quatorze,

A deux heures de relevée.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra :
Qu’en vérin Pt en exécution d’un jugement rendu 

contradictoirement entre les parties ci après nommées, 
par le Tribunal civil de première instance de Chartres, 
séant à Chartres, le vingt-huit août mil huit cent soi
xante-quatorze, enregistré et signifié,

Et aux requête, poursuites et diligence de :
1° M. Louis-Antoine DRAMARD, propriétaire, de

meurant à Paris, rue Clignancouri, numéro 64;
2° M. Louis - Pierre Stanislas DRAMARD , ancien 

notaire, chevalier de la Légion-d’Honneur, demeurant 
à Paris, rue de Lille, numéro 1,r;

3° .Madame Louise Julienne DRAMARD, épouse de 
M. Maximin BLOT , et de ce dernier pour l’assister et 
l’autoriser, et encore, si besoin est, eu son nom per
sonnel, demeurant ensemble à Anneau ;

4° Madame Louise-Flore DRAMARD, épouse de M. 
Ernest-François DESFORGES, cultivateur, et ce der
nier pour l’assister èl l’autoriser, et encore , si besoin 
est, en son nom personnel, demeurant ensemble à Vil- 
pion, commune de Tcrminiers, canton d’Orgères;

5° Madame Agathe-Clarisse DRAMARD, épouse ju
diciairement séparée de biens de M. Jacques Henri 
JULLIEN, propriétaire, et ce dernier pour l’assis'er el 
l’autoriser, demeurant ensemble à Paris, rue de Géo- 
rama, numéro 23 ;

6° Madame Julienne-Zélie DRAMARD , épouse de 
M. Stanislas - Grégoire SERGENT, propriétaire, et ce 
dernier tant en son nom personnel, si besoin est, qoe 
pour assister et autoriser son épouse, demeurant en
semble à Oisonville;

7° M. Louis Antoine DRAMARD, propriétaire, de
meurant à Sainl-Jean-Le-Blanc, près Orléans 'Loi
ret) ;

8° M. Louis-Désiré DRAMARD, cultivateur, demeu 
rant à Guilîenille, commune de Saint Escobille, can
ton de Dourdan ;

9° M. Jules Charles DRAMARD, cultivateur, de
meurant à Thionviile, canton de Méréville (Seine-et- 
Oise) ;

10° M. Lou is - Isidore IIAUTEFEUILLE . proprié
taire, demeurant à Etampes, rue du Haut Pavé, nu
méro 41 ;

11° M. Louis-Martial IIAUTEFEUILLE, notaire, 
demeurant à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 84 ;

12° M. Louis-Evrenjont Henri DRAMARD, ingé
nieur civil, demeurant à Lyon, rue de Condé, nu
méro 46 ;

13° M. Louis-Jules IIAUTEFEUILLE, cultivateur, 
demeurant à Lionville, canton d’Üutarville (Loiret) ;

14° Madame Louise-Eugénie IIAUTEFEUILLE, 
épouse de M. Fiàuçois-Àune SAGOT, el ce dernier en 
son nom personnel, si besoin est, et pour assister et 
autoriser son épouse, demeurant ensemble à Pierre- 
Sèche, commune de Pcnnecières ;

4o° Et Mademoiselle Louise Zélie BARY, sans pro
fession, demeurant à Janville;

Poursuivant la vente ;
Ayant pour avoué constitué Me Louis-André Poirier, 

exerçant près le Tribunal civil de Chartres, demeurant 
en ladite ville, rue de Chuisnes (cloître Saint-Martin), 
numéro 5 ;

En présence, ou eux dûment appelés, de:
4° M. Adolphe Louis-Léon Tesson, ancien avoué, 

bibliothécaire de la Chambre des avoués de première

instance de la Seine, demeurant à Paris, rue Séguier, 
numéro 48;

« Au nom et comme subrogé-tuteur nommé 
« par délibération tenue sous la présidence de 
« M. le Juge de paix du quatrième arrondisse
nt ment de Paris, du treize septembre mil huit 
« cent soixante-neuf, du mineur Antoine-Au- 
« giisle-Charles Berllielot, né le trente (nars mil 
« huit cent cinquante-huit ; — ledit subrogé 
« tuteur pris comme tuteur à cause de l’opposi- 
« lion d’intérêts existant dans la cause entre le 
« mineur et M. Louis-Pierre-Stanislas Dramard, 
« son tuteur datif. »

2° M. Louis Adolphe Trublard, ferblantier, demeu
rant à Angerville ;

« Au nom et comme tuteur légal de Jules- 
« Alexandre-Clément Trublard et Louis-Charles 
« Trublard, tous deux enfants mineurs issus de 
« son mariage avec feue madame Julie-Louise 
« Bary, son épouse. »

3° M. Jules-Ernest Isambert, cultivateur, demeurant 
à Villiers-la Chapelle, commune de Prunay-sous-Ablis
(Seine-el-Oise);

« Au nom et comme tuteur naturel et légal de 
« Emile-Félix Isambert et demoiselle Julie-Vir- 
« ginie Isambert. ses enfants mineurs, issus de 
« son mariage avec dame Clémence-Rose Dra- 
« mard, son épouse décédée. »

4° M. Charles-Victor Bary, négociant, demeurant à 
Voves;

Ayant pour avoué par eux constitué Me Louis Mar
tin , exeiçanl près le Tribunal civil de Chartres, de
meurant en ladite ville, rue des Ormes, numéro 4";

Et encore en présence, ou eux Jument appelés, de :
1° M. Victor-Bertrand Lefebvre, demeurant à Etam

pes (Seine-el-Oise);
« Au nom et comme subrogé tuteur ad hoc 

« du mineur Berthelot, sus-nommé, nommé sni- 
« vaut délibération du conseil de famille dudit 
« mineur, tenue sous la présidence de M. le 
« Juge de paix du quatrième arrondissement de 
« Paris, le onze mai mil hui cent soixante-qua- 
« torze. »

2° M. Paul Félix Chenu, cultivateur, demeurant à 
la Brosse, commune de Saint-Marlin-de-Brethencourt
(Seine et Oise);

«Au nom el comme subrogé-tuteur des mi- 
« neurs Trublard , susnommés, nommé suivant 
« délibération du conseil de famille desdits mi- 
« neurs, tenue sous la présidence de M. le Juge 
« de paix du canton de Méréville, le quatre 
« août mil huit cent soixante-quatorze. »

3° Et M. Louis-François Michau, ancien notaire, de
meurant à Saint-Ainoult (Seine el Oise);

« Au nom et comme subrogé tuteur ad hoc 
« des mineurs Isambert sus-nommés, nommé à 
« cette fonction suivant délibération du conseil 
« de famille desdiis mineurs, tenue sous la pré- 
« sidence de M. le Juge de paix du canton sud 
« de Dourdan, le vingt-trois juin mil huit cent 
« soixante-quatorze. »

MM. Lefebvre, Chenu et Michau , ès noms, n’ayant 
pas d’avoué constitue ;

Il sera procédé, le Dimanche quinze Novembre mil 
huit cent soixante-quatorze, eu la salle de la maison 
d’école d’Oisonville, par h; ministère de M* Pelletier, 
notaire à Saiilville, commis à cet effet, à deux heures 
de relevée, à la vente sur licitation, aux enchères pu
bliques, à l’extinction des feux , au plus offrant et der
nier enchérisseur, en onze lots, avec faculté de subdi
viser les neuvième et dixième lots en autant de lots qu'il 
y a d’articles, d’un Corps de ferme, d'une Maison bour
geoise, sis à Oisonville, el de cinquante-cinq pièces de 
terre labourable el bois, sises commune d’Oisonville, 
canton d'Auueau (Eure-et Loir), communes de Méro- 
berl et Saiul-Escubille, canton de Dourdan, arrondis
sement de Rambouillet, et communes de Congerville et 
( lialou - Moulineux , canton de Méréville, arrondisse
ment d'Eiampes (Seine-et Oise), dépendant de la suc
cession de M. Louis-Désiré Dramard.

DÉSIGNATION: .
TERRES LABOURABLES.

Commune de CHALOU MOULINEUX.
S ix ièm e  Lo t.

Quatre-vingt-un ares soixante-huit centiares d’après 
les litres, et quatre vingts ares suivant le cadastre, 
champiier des Aillards ; tenant d’un long couchant 
Mact (Pierre-Alexandre), d’autre long Macé (Pierre- 
Augustin), d’un bout la sente de Sainte - Apolline, 
d’autre bout le chemin de Chalou à Etampes.

Section C, numéro 292.
S ep tièm e  Lo t.

Quinze arcs vingt centiares d’après la renommée, au 
champiier de la Piette ; tenant d’un long sud héritiers 
Hautcfeuille et Quinton (Désiré), d’autre long héritiers 
Ilauiefeuille, d'un bout le chemin de Chalou à Méro- 
bert, d'autre bout Antoine Laurent.

Traversés par le chemin de la Piette.
Section A, numéros 345 partie et 346 partie.

S ix iè m e  Lo t.
Le dixième lot, comprenant un corps de ferme el les 

terres y attachées, savoir :

Commune d’OISON VIL L E.

BOBS.
Article premier.

Trente ares soixante-deux centiares d’après le litre, 
au Bois-Cliabu ; tenant d’un long Jumeau, fermier, 
d’autre long le Bois-Chahu, d’un bout Laureriçon, 
d'autre bout Jousse.

Section A, numéro 404, l re classe.
Article deuxième.

Trente-cinq ares soixante-douze centiares, champ-

tier du MouillarJ; tenant d’un long le Mouillard, d’au- , 
tre long Besnard, d’un bout Stanislas Dramard, d’autre ! 
bout plusieurs.

Section A, numéro 737, 4re et 2e classes.

TERRES LABOURABLES.
Article troisième.

Quinze ares trente centiares, champtier de Basme- 
relle ; tenant d’un long Chaudry, d’autre long Dela- 
ville, d’un boul de Rilly, et d’autre bout le terroir de 
Guillerville.

Section A, numéro 431, 4re classe.
Saison des mars 4 874.

Article quatrième.
Quatre-vingt-onze ares quatre-vingt-neuf centiares, 

aux Housches, vers Congerville ; tenant d’un long Le 
tocq, d’autre long Clianroux, d’un bout Vassort, de 
Pussay, et d’autre bout plusieurs.

Saison des mars, même année.
Section C, -numéros 24 et 22, 2e classe.

Article cinquième.
Trois heciaies six ares irenie centiares, champtier 

du Moulin, vers Gaudreville; tenant d’un long plu
sieurs, d autre long le chemin de Gaudreville à Oison
ville el Lemoine, d’un bout plusieurs, et d’autre bout 
Lemaire.

Saison des mars, même année.
Section C, numéros 258, 259 et 274, 2e classe.

A rticle sixième.
Quarante ares quatre-vingt quatre centiares, champ

tier de la Croix-Saint-Jacques ; tenant d’un long de 
Rilly, d’autre long Chausson, d’un boul le chemin de 
Muntarville à Oisonville, et d’autre boul de Rilly.

Saison des mars, même année.
Section A, numéro 260, 2e classe.

A rticle septième.
Vingt ares quarante-deux centiares, à la Tourelle- 

dti-Parc; tenant d’un long Duparc, Pichot, fermier, 
d’autre long un inconnu, d’un bout de Rilly, el d’au
tre boul Gauthier.

Saison des mars, même année.
Section A, numéro 212, 3e classe.

Article huitième.
Soixante-seize ares cinquante-neuf eentiares, ehamp- 

lier vers Gaudreville ; tenant d’un long de Rilly, d’au
tre long Gauthier, d'un boul de Rilly, el d’autre boul 
les héritiers De.-bayes.

Saison des mars 4874.
Section C, numéros 314 et 34 5, 3e classe.

Article neuvième.
Quinze ares trente centiares, au Bas-de la-Mare ; 

tenant d’un long Duparc, d'autre long Casimir Vassort, 
fermier, d’un boul le terroir do Sainl-Escobille, d'au
tre bout de Rilly, #

Saison des mars, même année.
Section B, numéro 501, 2° classe.

Article dixième.
Vingt ares qraianie-deux centiares, vers Grand- 

ville ; tenant d’un long Gauthier, d’autre long plu
sieurs, d’un boul Thireau, d'autre bout le terroir de 
Gaudreville.

Saison des guérets, même année.
Section C, numéro 798, 5e classe.

Article onzième.
Soixante-un ares vingt-six centiares, au champtier 

du Moulin ; tenant d'un long plusieurs, d’autre long 
héritiers Bernier, d’un bout le chemin d’Oisonville à 
Grandville, d’autre bout de Rilly.

Saison des mars 4874.
Section C, numéros 399 et 400, 3e el 4e classes.

Article douzième.
Un hectare deux ares dix centiares, au Chemin-des- 

Anes ; tenant d'un long ledit chemin, d'autre long 
Gauthier, d’un bout le chemin de Monlanille, d'autre 
boul l’ariicle précédent.

Saison des guérets 4874.
Section A, numéro 864, 1re classe.

Article treizième.
Un hectare soixante trois ares trente-six centiares, 

au champtier de Tire-Barbe; tenant d’un long plu
sieurs, d’autre long aussi plusieurs, d’un boul le bois 
Tire.Barbe, d’autre bout le bois de Lasnières.

Traversés par la route d’Angerville à Dourdan, qui 
en a pris environ vingt ares.

Une pointe de cette pièce est en bois.
Saison des guérets même année.
Section B, numéros 292, 293, 294 el 295, 3e classe.

Article quatorzième.
Quinze ares trente centiares, au champtier des Vi

gnes ; tenant d’un long plusieurs, d’autre long Jauiain, 
d’un bout plusieurs, el d'autre boul Gauthier.

Saison des guérets, même année.
Section B, numéro 134, 2e classe.

Article quinzième.
Douze ares soixante-quinze centiares, au champiier 

du Bois d'en-Haul ; tenant d'un long Parturier, d’au
tre long Le tocq, d’un boul plusieurs, el d’autre bout 
aussi plusieurs.

Saison des guérets, même année.
Section B, numéro 286, 2e classe.

Article seizième.
Soixante-un ares vingt-six centiares, au champtier 

vers Montarville; tenant j ’un long un habitant deMon- 
larville, d’autre long Lesage, d'un boul le Bois-Chahu, 
et d autre boul le chemin de Montarville à Oison
ville.

Saison des guérets, môme année.
Section A, numéro 388, 3e classe.

Article dix-septième.
Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares, au Petit- 

Muid ; tenant d’un lorg Langlois, fermier, d’autre

long Quillou, d’un bout Langlois, el d’autre boul un * 
bois.

Une portion est commune de Mérobert.
Saison des guérets 4 874.
Section B, numéro 8, 3e classe.

Article dix-huitième.
Vingt ares quarante-deux centiares, au champtier 

Derrière-le-Parc ; tenant d’un long Petit, de Goinmer- 
viIle» d’autre long Lambert, fermier, d’un boul plu
sieurs, el d’autre bout M. Savourel.

Saison des guérets, même année.
Section B, numéro 44 5, 3e classe.

Article dix-neuvième.
Un hectare deux ares dix centiares, au champiier 

des Trous ; tenant d’un long Poil, d’autre long le 
même, d’un boul le chemin de Geurville à Oisonville, 
d’autre bout plusieurs.

Saison des guérets, même année.
Section B, numéros 4 85, 4 86 et 496, 4e classe.

Article vingtième.
Quatre-vingt-un ares soixante-huit centiares, au 

champtier Martin; tenant d’un long Letocq, d’autre 
long Vassort, d’un boul le chemin de VierviUe à Oi
sonville, et d’autre bout plusieurs.

Saison des blés, même année.
Section A, numéro 521, 4re classe.

Article vingt unième.
Vingt ares quarante centiares, aux Ilousches ; te

nant d'un long Thireau, d’autre long Chaperon, d’un 
bout le chemin de Bissay à Oisonville, el d’autre bout 
de Rilly.

Saison des blés, même année.
Section C, numéro 456, 2e classe.

Article vingt deuxième.
Un hectare quarante-deux ares quatre-vingt-qua

torze centiares, au champtier Martin; tenant d’un long 
plusieurs, d’autre long Chausson, d’un bout le chemin 
de Janville à Dourdan, d’autre boul Pichot, feiuiierde 
M. Duparc.

Saison des blés, même année.
Section A, numéro 605, 2e et 3e classes.
• Article vingt troisième.

Un hectare quatre vingt sept ares soixante-dix-huit 
centiares, au champiier de la Fosse Hélène; tenant 
d’un long Radiguel, d’autre long de Rilly, d’un bout 
le terroir de Gaudreville, et d’autre bout plusieurs. 

Saison des blés, même année.
Section C, numéros 835, 836 et 837, 2* et 3e clas

ses.
A rticle vingt quatrième.

Un hectare trente deux ares soixante treize centia
res, à l’ancien Moulin ; tenant d’un long plusieurs, 
d’autre long Jumeau, fermier, d’un bout plusieurs, et 
d’autre bout plusieurs.

Saison des blés, même année.
Section C, numéro 953, 2e el 3* classes.

Article vingt-cinquième.
Soixante-seize ares soixante-six centiares, au champ

tier Martin; tenant d’un long Gidoin, d’autre long 
Vassort, d’un bout plusieurs, el d’autre boul l’article 
vingt-deuxième ci-dessus.

Saison des blés, même année.
Section A, numéro 607, 4e classe.

Article vingt-sixième.
Vingt ares quarante-deux centiares, aux Housches ; 

tenant d’un long Blot, d’autre lung Héron, d'un boul 
Lorpin, d’autre bout le sentier du Vieux-Moulin.

Saison des blés, même année.
Section C, numéro 523, 3° classe.

Commune de CONGERVILLE.
Article vingt-septième.

Douze ares quatre-vingt cinq centiares, à la sente 
d’Oisonville ; tenant d’un long Brojeault, d’autre long 
Thireau, fermier, d’un bout Corsiu, et d’autre bout 
Guillot.

Saison des mars, même année.
Section C, numéro 407, 3e classe.

Article vingt-huitième.
Soixante-un ares vingt-six centiares, au champtier 

du Poirier-d’Orange; tenant d’un long plusieurs, d’au
tre long Lemaire, fermier, d’un boul plusieurs, et 
d’autre boul de Fingerlm.

Traversés par le chemin de Gaudreville à Aubret.
Saison des mars, même année.
Section A, numéro 151, 4e classe.

Commune de MÉROBERT.
Article vingt-neuvième.

Quarante ares quatre vingt-quatre centiares, champ
tier du Bois-d’en-Uaut ; tenant d’un long Rouillou, 
fermier, d’autre long Houdoire Jouy, d’un bout plu
sieurs, et d'autre bout plusieurs.

Commune d’OISONYYLLE.
Article trentième.

Quarante arcs quatre - vingt - trois centiares, vers 
Aubret; tenant d’un long sommier, d’autre Ion" 
Stanislas Dramard , d'un bout le sentier du Bois- 
Terlot, d’autre bout !e chemin d’Aubret et Gauthier.

Traversés par le chemin.
Saison des guérets, même année 1874.
Section B, numéros 249 et 370.

* Article trente et unième.
Quarante ares quatre vingt trois centiares, à la 

Croix-Saint-Jacques ; tenant d’un long Huchot, d’au
tre long Rigobert - Ychard , d’un bout le chemin 
d’Oisonville à Vierville, d’autre bout plusieurs.

Saison des mars, même auuée.
Section A, numéro 682.

Commune de SAINT-ESCOBILLE.
Article trente-deuxième.

Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares, au-des
sous du Bois-de-la-Mare; tenant d’un long Dramard,
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fermier, d'autre long Bazurier, d un buul Draiiiüjd, 
fermier, et d'autre bout Loiseau, fermier.

Saison des mars, môme année.
Commune de CONGERVILLE.

Arlijce treute- troisième.
S o ix a n te  et onze ares quarante-six centiares, au 

champtier du Bois-Cornu : tenant d’un long Bazurier, 
d’un bout Sévestrc, de Gaudreville, et d’autre bout 
Guillol.

Saison des blés, même année.
Commune d’OISONYILLE.
Article trente quatrième.

Deux hectares quatre ares dix-sepl centiares, au 
lieu dit les Cinquante Seliers ou le Chemin-des-Anes ; 
tenant d’un long Antoine Dramard, d'autre long 
Argant, des deux bouts plusieurs.

Saison des guérels, même année.
Section A, numéros 37 et demi, 38 et 39, 1r* et 2m* 

classes.
Article trente cinquième.

Cinquante et un ares sept centiares d’après les 
titres, et cinquante-huit ares cinquante centiares, sui
vant le cadastre, au Bois-Veau Luisant ; tenant d’un 
long le terroir d’Orlu , d’autre long Parturier, d’un 
bout le chemin de Janville, et d’autre bout Argant.

Saison des blés, même année.
Section-C, numéro 874.

Article trente sixième.
Cinquante et un ares cinq centiares d’après le titre, 

et cinquante - deux aies vingt centiares suivant le 
cadastre, au champtier du Bois-Veau Luisant ; tenant 
d’un long Gauthier, d’autre long Langlois, fermier des 
héritiers Dramard, d’un bout te chemiu de Janville à 
Dourdan, et d'autre bout Poil.

Saison des blés, même année.
Section C, numéro 892.

BOIS.
Article trente septième.

Soixante et un ares vingt-six centiares, champtier 
du Bas-de-Bissay ; tenant d’un long Benoist, d’autre 
long Amiet, d’un bout le chemin de Janville à Dour
dan, et d’autre bout Amiet.

Section A, numéros 794 et 795. •
Article trente huitième.

Cinquante et un ares cinq centiares, au Bois-de la- 
Justice ; tenant d’un long Duparc, d’antre long 
Benoist, d’un bout Amiet, et d’autre bout le chemin 
d’Ardelu à Oisonvilie.

Cadastrés section A, numéro 799.
Commune de MÉROBERT.

I E K K £ §  L A B O H U B L E § .
Article trente-neuvième.

Vingt ares quarante centiares, champtier de la 
Mine au - Lait - Clair, terroir d’Aubret ; tenant d’un 
long Rousseau, d’autre long plusieurs, d’un bout Be
noist, et d’ajulre bout Legendre, fermier.

Saison des mars, même année.
Commune de CONGERVILLE.

.4 rticle quarantième.
Quarante ares quatre-vingi-quaire centiares, cbamp- 

tio" vers Gaudreville; tenant d’un long Sevestre, 
d’autre long Quinton, fermier, d’un bout plusieurs, et 
d’autre bout Sevestre.

Traversés par le chemin d’Oisonville à Gaudre
ville.

Saison des blés 1874.
Article quarafite et unième.

C O U P S  D E  F E R R I E .
Un corps de ferme, situé à Oisonvilie, ouvrant sur 

la rue de Congeiville, comprenant :
Une chambre à feu, chambre froide, cave dessous, 

une autre chambre à feu , dite maison , fournil der
rière, greniers sur ces objets.

Loges sur poteaux, bergeries à côté.
Ecurie, corridor entre l’écurie et la bergerie ou

vrant sur le chemin du Tour-du-Village.
Etable à vaches.
Granges.
Greniers sur ces objets.
Poulailler, toit à porcs.
Bergerie au fond de la cour, grenier sur celle ber

gerie.
Cour au milieu de tous ces bâtiments, qui sont cou

verts en tuiles.
Le tout tenant d’une part la rue de Congerville, 

d’autre part le Tour-du-Village, et d’une troisième 
part MM. Desbayes, Radiguel et Antoine Dramard.

M I S E S  A  P R I X .
Outre les charges, clauses et conditions énoncées au 

cahier des charges dressé par M* Pelletier, notaire à 
Sainville, pour parvenir à la vente des immeubles sus- 
désignés, ils seront cries sur les mises à prix ci-après 
fixées par le jugement ci-dessus énoncé et daté, sa
voir :

L sixième Içt, sur celle de cinq cent francs, 
c i ................................................... . ...................

Le septième lot, sur celle de soixante quinze 
f mes. c i ...........................................................

Le dixième lot, composé d’un corps de 
ferme, sis à Oisonvilie, et des terres y atta
chées, affermées au sieur Pellerin, en qua- 

, ranie-un articles, savoir :
Le premier article a été estimé à deux cent 

cinquante francs, c i ..........................................

.4 reporter.........

500

io

250
825

Report...... 825
Le deuxième .arlicle^à,deux cent soixante-

quinze francs, ci........................................  27o
Le troisième article, à cent vingt franc?, pi. 120 
Le quatrième article, à six cent soixanle-

qivinza francs* ci............................'...................  675
Le cinquième article, à ,dt;ux raille huit

;enfs francs, c i...........................‘..................... 2.800
Le sixième article, à trois cent cinquante

francs, ci.................................................... 350
Le septième article, à soixante-quinze fr.,

c i ......................................... ............................. • 75
Le huitième article, à cinq cents francs, ci. 500 
Le neuvième article, à cent vingt francs, ci. 120 
Le dixième article, à cent cinquante francs, 

c i ............................................... .'....................... 150
Le onzième article, à quatre cent cinquante

francs, ci . . ..................    450
Le douzième article, à huit cents francs, ci. 800
Le treizième article, à neuf cent cinquante

francs, c i ................... . ................ ..................... 950
Le quatorzième article, à cent franes, c i . . .  100
Le quinzième article, à ceni francs, c i . . . .  100
Le seizième article, à quatre cent cinquante

francs, c i ...................................... ...................  450
Le dix-septième artiole, à cent cinquante

francs, c i ...................................... ...........  150
Le dix-huitième article, à cent quacante

francs, c i ................................................... 140
Le dix-neuvième article, à trois cent cin

quante francs, ci................................................  350
Le vingtième article, à sept cent cinquante

francs , c i ..........................................................  750
Le vingt unième article, à cent quatre-vingts

francs, c i ..........................................................  180
Le vingt deuxième article, à neuf cents fr.,

c i ........................................................................  900
Le vingt-troisième article, à mille cinq cent

cinquante francs, c i ................     1.550
Le vingt-quatrième article, à mille francs

c i ......................................................................... 1.000
Le vingt-cinquième article, à trois cent cin

quante francs, ci......................    350
Le vingt-sixième article, à cent quatre-

vingt-dix francs, c i............................................  190
Le vingt-septième article, à cent francs, ci. 100 
Le vingt-buiiième artiele, à trois cent cin

quante francs, c i . ......................... ’. ..................  350
Le vingt-neuvième article, à deux cent cin

quante francs, ci................................................  250
Le trentième article, à deux cent soixante-

quinze francs, c i ................................................  275
Le trenle-unième article, à trois cent cin

quante francs, c i...................................   350
Le trente-deuxième article, à cent cin

quante francs, ci................................................  150
Le trente-troisième article, à cinq cent cin

quante franes, ci................................................  530
Le trente-quatrième article, à mille cinq

cents francs, ci...................................    1.500
Le trente-cinquième article, à trois cent

vingt-cinq fraucs, ci..........................................  325
Le trente-sixième article, à trois cent vingt-

cinq francs, ci................................................... 325
Le trente-septième article, à deux cent

trente francs, c i ................................................. 230
Le trente huitième article, à quatre cents

francs, c i ...........................................................  400
Le trente-neuvième article, â cent cinquante

francs, e i ...........................................................  150
Le quarantième article, à trois cent cin

quante francs, ci................................................  350
Le quarante unième article, è trois mille 

francs, c i ........................................................... 3.000
Sur la mise à prix de vingt deux mille trente 

francs, c i .........................................    22.030
Fait et dressé par Me Poirier, avoué poursuivant la 

vente, soussigné.
Chartres, le seize octobre mil huit cent soixante- 

quatorze.
Pour M® Poirier, empêché.

Signé .- P E I 1 S O . I .
Enregistré à Chartres, le dix-sept octobre mil huit 

cent soixante quatorze, folio , case ; reçu un franc 
quatre-vingt-huit centimes, dixièmes compris.

Signé : Prudot.
S’adresser, pour avoir des renseignements :

1° A M® POIRIER, avoué poursuivant la vente, 
demeurant à Chartres, rue de Cbuisnes, (cloître 
Saint-Martin), numéro 5 ;

2° A M* MARTIN, avoué cdlicitant, demeurant à 
Chartres, rue des Ormes, numéro l*r ;

3° El à M* PELLETIER, notaire à Sainville, dépo
sitaire du cahier des charges.

D O M A I N E  D ’O R S O N V I L L E
(Seine-et-Oise),

Le Lundi 9 Novembre- 1874, d midi, Me Lancelix, 
notaire à Ablis, procédera, au château d’Orsonville, à 
la Vente aux enchères de la C o u p e  d e  T a i l l i s  à 
faire sur *• hectares 3 3  ares « i*  centiares, et de 
6 0 6  P i e d s  d ’A r b r c »  au-dessus de l'âge du tail
lis, divisés en 5 lots.

S ’adresser, pour tous renseignements :
A Ocsonville, à Mme PETIT et au Garde;
El à Ablis, audit Me LANCE LIS, notaire.

Eiudo de Me ROBERT, coin m iss.-priseur à Etampes.

VENTE MOBILIÈRE
A  t T l ? I P L S , , I A  L A  S A L L E  T I V O L I .

Le'Mercredi 4 ‘Novembre 1874, à m idi précis, 
Par le ministère de M® ROBERT,

Commissaire pris.eur h Emnipes.

Consistant en :
Couchettes en acajou et en noyer avec sommiers 

élastiques. Commodes, Armoires , Secrétaire, Guéri
dons., Table à allonges, Table à ouvrage , Fauteuils , 
Meubles en bois de rose , Piano droit, vieux Piano à 
queue, Tabourets; Couvertures, Literie, Dentelles en 
point d’Alençon et de Malines, Rubans, Couverts en 
ruolz, Pendules, douze Couteaux à dessert, à manches 
d’argent, Batterie de cuisine, et autres objets.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus du prix.

D O M A IA E  IIC  M É K É V IL L E .

HAUTS BOIS SÉCULAIRES
D e  t o u t e  b e a u t é ,

A u  n o m b r e  d o  dO O  p ie tls^ ,

A VE N D UE
P a r  A d ju d ic a t io n  e t  p a r  L o t s ,

A  M É R É V I L L E ,
Dans le Grand Parc du château, où se trouvent plantés 

ces magnifiques Hauts Bois,
Le Dimanche 25 Octobre 1874, à I heure précise, 

Par le ministère de M* RAVAULT,
Notaire à Méréville.

GOUVERNEMENT DU PEROU 
DREYFES FRÈRES &*C‘“

DE PARIS
21, B O U L E V A R D  H A U S S M A N N .

S eu ls  C on cession na ires du

mou
Loi du 

11 N ovem bre  
1869

G IJ fi M D D I S S O U S
/ 0 S h \  du>PÉROU

C onvention  
i : d u  J 5 A  va

m g g ?
*"•£ !** Y.*** - 

" d e p o t s  EN FRANCE
B o r d e a u x , chez i l .  Adolphe Boulan.
B r e s t , chez M. B. Vincent.
C ette, chez ÏIM . A -G. Bo y é  c» C». 
C h erb o u rg , chez M. Eugène L ia is . 
D u n k erq u e , chez MM. ü .  BomtDON et C«. 
H a v re , chez M. E. Ficq uet .
L a n d e rn e a u ,  chez M. E. Vincent.
L a  R o c h e lle . MM.d’OirBiGNY e t Faustin fils. 
Lvor* chez M. Marc Gii .liakd .
M a r s e ille , chez MM. A.-G. Boyé 'et C". 
M elun , chez M. Le Barre.
N a n te s ,  chez MM. A. J  amont e t Hb a m ). 
P a r is , chez M. A. Mosnbkos-Dupin . 
S t-N a za ire , chez MM. A. Jamont e t  H takd.

Chaque arbre à vendre est marqué du numéro de son 
lot. — (Voir les affiches pour le détail.)

S’adresser, pour visiter, à M. le Régisseur du 
Château ;

Et pour tous autres renseignements,
A .M* IiAVAULT, notaire. 4-4

Etude de M® .Marié, notaire à Rambouillet
(SeLne-et Oise)

5 I fl H E 13 pour enlrer en jouissance par la A L U U L H levée des guérels au mois d’avril j 
1875, la FERME et le MOULIN de VOISINS, situés; 
communes de Saint - llitariou et Gazeran, canton de; 
Rambouillet (Seine-et - Oise), çotjleuanl emiron 140 
hectares de terres et prés.

S’adresser, pour \i>iter, sur les lieux, -à M. Billaud, 
garde au château de Voisins*

Et pour les renseignements jet pour traiter, à M* 
Marié, notaire à Rambouillet. 5 I

p â p ï ë r  V Ê G È T O  B 0 U R D E L
A G G L U T I N A T I F

Pharmacien à Saint - Cloud.
Guérit : Coupures, Brûlures, Furoncles, Engelures 

et Plaies de toutes uatures..
P rix ; le rouleau, 60 cent; le paquet de 12 feuil

les, 50 c. — Dépôt eluz tous les pharmaciens et her
boristes. 13-4

PLUS

MALADIES DES YEUX Dr G AURA N 
Clinique.

rue Saint-Antoine, 143. — Consultations gratuites à 
une heure; — consultations particulières à quatre heu
res; rue Blondel, 7. Paris. 30-22

Par l’emploi üu üenitfrice 
du Chimiste

G  O U  1 j A 1 1 D
Recommandé par les sommités médicales 

P r i x  < 3  f r a n c s .
Se trouve chez les principaux Parfumeurs 

et Pharmaciens.

Ches CA .\T i \  i , coiffeur à Etampes. rue Darnatal. 40-21

L’OPINION NATIONALE
Journal politique sSuiijrimant la n u it 

Ea an, 6 4  L —  S mois, 3 2  f. —  3Tnms, 1 6  f. —  î m«is, 5f. 5 0

Dipu rés SO!iàC.fîP r£t!KS : MM.
I eroyeb iRhOne).
C. KoiaANinSaône-et-Loire).
Rameau (Seine-el-Oisc).
O. i<e La Payeite iS.-Ct-îl.] 
JulesGhévy (Jura1.
E. Ciiautun Yonne). 
Focrcasi) tCiruiute). 
General Billot Cyrréze). 
Rolcau (Lamies).
IcuyuET (Aisne .

W il s o n  (Indre-et-Loire).

Bartuéi emy-St-Hilaire.  
Juzo.N (Sernc-et-MarneJ. 
Paye iLot-ei-6 aronne). 
Léon Boîiert (Ardennes). 
Dr Wahnier (Alger). 
Crémiers (Alger).
Lueex vConstautine). 
Riondel (Isère).
Tasbin (Loir-et-Cher).
.11 û line iVosges).

Ces noms caractérisent assez ia politique suivi© 
par Y Opinion nationale.

En ce qui concerne- les intérêts matériels : Cotirs
de la Bourse, Cote des marchandises et denrées, 
Chroniques agricoles, YOpinion nationale est, de 
beaucoup, le plus complût du tous les journaux
PA RISIE NS.

S’abonner par Cartes postales ou Mandats adres
sés à l’Administrateur, 5, rtit Coq-Héron, Hans.

Les abonnes nouveaux ont droit à recevoir tout 
ce qui a paru du roman de Victor PERCEVAL,

L E  S E G R E T  D U  D O C T E U R
qui obtient un si légitime succès. Op. .V. n» 56.

Le MONITEUR de la BANQUE el de la BOURSE
JOURNAL FINANCIER (7e année) PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES

L I S T E  O F F I C I E L L E  D E  T O U S  L E S  T I R A G E S  
Renseignements complets sur Emprunts d’Elal, Actions, Obligations, etc., etc.

S fr. B*ABÎ A_\ pour Paris et les départements.
En m andat on tim bres-poste, 7, rue E afayetta . Paris.

A B O N N E M E N T S  D ’E S S A I ,  l ’O L L t  3  A IO IJ?  : 1 F R A N C .  (14-7)

l i i i l l c i in  com iiie rc ia l.

MARCHÉ
■ l'E lnm prs.

17 Octobre 1871.
Froment, 1r* q.........
Froment, 2* q.........
Méteil, 1r* q .............
Méleil, 2® q .............
Seigle.......................
Escourgeon..............
Orge..........................
Av o i n e ............................

PRIX
de Khectoli

MARCHÉ 
d'A n g e r v il le .

PRIX
de l'hectol.

MARCHÉ 
de C h a rtres .

fr. c. 23 Octobre 1874. fr. e. 17 Octobre 1874.
29  68 Blé-fromoiit............ 20 67 Blé élite....................
4 9  4 6  i Blé-boulanger......... 18 00 Blé marchand.........
16 61 Méleil....................... 16 31 Blé champart
15 2 8 Seigle nouv.............. 13 34 Méteil mitoyen........
13 83 0 rge.......................... 13 34 Méteil.. . .
1 i 67 Escourgeon ............. 11 34 Seigle................... .
13 42 Avoine...................... 10 34 Orge.................................
Il 43 Avoine............................

PRIX
de l'hectol. 

fr. c
20 25 
19 25 
18 25 
•17 25 
16 00 
14 00 
13 25 
10 80

C o u r s  «les fond** p u o l s c * .  — B ourse de P aris du 17 au 23 Octobre 1874.

DÉNOMINATION. Samedi 17 Lundi 19 Mardi 20 Mercredi 24 Jeudi 22- Vendredi 23

R e n t e  5  O  O ................. 99 00 99 22 99 20 99 47 99  70 9 9  95

— 1 1 ‘5  0 , 0 .  . . . 8 8 75 *89 00 88 7 5 89 00 89  20 89  5 0
3  0 / 6 ................. 61 7 3 62 00 61 7 3 62 00 62  20 62 30

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par Pimprimeur soussigné.

L lampes, le 24 Octobre 1874.

Vu pour la légalisation de la signature de M. Aag. Allies, 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

Etampes, le 24 Octobre 1874.

Enregistré pour l ’annonce n° Folio 
Reçu franc el centimes, décimes compris. 

A Etampes, le 1874.




